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9e RENCONTRES FRANCO-JAPONAISES DE LA COOPERATION DÉCENTRALISÉE
1ère réunion du Comité mixte de pilotage franco-japonais 7 novembre 2025

Retour du Comité de pilotage japonais sur le thème général et les thèmes d’ateliers proposés par le Comité de pilotage français

Document de référence : Doc 4 Note de cadrage du Dossier participants

Intervention de la Ville de Shizuoka
 Concernant le thème général :

· Peut-on comprendre que le thème de la 9e édition, « Construire l’attractivité des territoires de demain : de l’innovation à la durabilité », ne vise pas exclusivement le « tourisme » mais couvre plus largement « l’attractivité territoriale » ? Si oui, pour l’élément de contexte «contexte de raréfaction des ressources et de nécessaire transformation des dynamiques touristiques », nous proposons d’élargir la portée du concept en le formulant comme «ressources territoriales limitées et changements démographiques ».

· Lorsque l’on discute de « l’attractivité territoriale », traiter le tourisme comme l’un des axes est une idée judicieuse, le développement touristique constituant un enjeu partagé et un sujet d’intérêt élevé pour les collectivités japonaises.

· Cependant, la France dispose de longues années d’expérience et de savoir-faire en tant que grande destination touristique accueillant de nombreux visiteurs nationaux et étrangers, tandis qu’au Japon, certaines collectivités, comme la Ville de Shizuoka, sont précisément dans la phase de mise en œuvre de mesures de captation des flux touristiques ; il existe donc des différences territoriales et de niveau dans les approches du tourisme.

· Afin d’éviter de grands écarts de perception lors des échanges d’opinion franco-japonais, il serait très utile pour les collectivités japonaises que les présentations des collectivités françaises et les discussions en ateliers ne se limitent pas aux problématiques liées au surtourisme et aux politiques de durabilité qui y répondent, mais présentent aussi comment l’attractivité territoriale a été renforcée jusqu’à présent, y compris les stratégies de communication mises en œuvre pour attirer des visiteurs.　


Intervention de CLAIR Tokyo
1.Économie et emploi liés à l’attractivité territoriale

· Adhésion au concept et aux objectifs. En revanche, s’agissant des exemples indiqués dans la Note de cadrage (Doc.4), des cas similaires sont peu envisageables au Japon. Des exemples seraient envisageables lorsqu’il s’agit de promouvoir, par exemple, un tourisme mobilisant l’artisanat traditionnel, la gastronomie ou l’écotourisme, afin de dynamiser les industries locales et de faire revenir les recettes touristiques au territoire. Ces types de cas conviendraient-ils ? Quels exemples de présentations sont envisagés côté français ?

· Par ailleurs, dans de nombreuses collectivités locales japonaises, il existe une pénurie de personnel en charge du tourisme. La question du recrutement et du maintien de ces ressources humaines constitue un défi majeur. Nous proposons donc d’ajouter, au titre des thèmes-exemples, « Recrutement et soutien des acteurs (ressources humaines) dans le secteur du tourisme ».


2.Culture et loisirs liés à l’attractivité territoriale

· Adhésion au concept et aux objectifs.
· Proposition d’ajouter, parmi les thèmes en exemples, « Relance du tourisme au moyen des ressources territoriales (reconstruction après catastrophes naturelles) ».


3.Gouvernance et politiques publiques pour faciliter l’attractivité territoriale

· Compréhension que cet atelier traite de thématiques d’aménagement urbain à une échelle plus large, au-delà du seul cadre du secteur touristique.
· Dans ce cadre, considérer que peuvent aussi être abordés : des « transports publics accessibles à tous », tels que les services de transport collectif à la demande mis en place pour répondre à la baisse démographique et au vieillissement de la population, qui sont des enjeux majeurs des collectivités locales japonaises, ainsi que la solidarité au sein de la société locale.
· À cette fin, proposition d’ajouter, parmi les exemples de sujets, « Introduction de transports publics accessibles à tous comme mesure face à la baisse démographique et au vieillissement» et « Actions en faveur de l’accessibilité (barrier-free) dans les destinations touristiques ».


4.Innovation et recherche pour développer l’attractivité territoriale

· Compréhension que, comme l’atelier 3, cet atelier traite de thématiques d’aménagement à une échelle plus large, au-delà du seul cadre du secteur touristique.
· S’agissant de la « recherche », les collectivités disposant d’universités ou d’instituts de recherche pourront probablement présenter des cas, mais cela pourrait s’avérer difficile pour les petites collectivités.
· Nous proposons donc de ne pas se limiter aux recherches menées dans les universités et instituts, mais de se concentrer sur « l’innovation » et d’inclure des cas de création de nouveaux dispositifs renforçant l’attractivité territoriale et des expérimentations probantes générant de nouvelles valeurs.
· Proposition d’ajouter, parmi les thèmes, « Partenariats public-privé et conventions-cadres globales avec des opérateurs privés ».
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